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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement meosuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n° 5 (1871).

A PROPOS DE LA REDDITION DE METZ.

Messieurs les redacteurs,
Vous avez dernierement pose un probleme interessant ä etudier ä

propos de la reddition de Metz. Vous avez dit que les evenements
semblent indiquer que l'armee de Bazaine n'a ajoute aucune force
nouvelle ä la defense, et que reeiproquement si Metz n'avait ele qu'une
place de 3e ordre, protegee en avant par quelques travaux de terras-
sement, la duree du blocus de l'armee n'aurait ete ni plus ni moins
longue.

Je voudrais vous prösenter quelques observations sur ces deux
points.

Si la place de Metz n'avait ele qu'une place de troisieme ordre, il
est ä eraindre que la position de Bazaine ne se füt approchee de
celle de Mac-Mahon k Sedan, sans etre aussi mauvaise, gräce ä la
supöriorite de son armee et ä une meilleure position strategique.
Qu'est-ce qui a engagö l'armee allemande ä se borner ä un blocus
C'est le senliment de l'inutililö d'altaques dirigees soil contre rarmee
protögöe par les forts, soit contre les forts proteges par l'armee, et
la conscience d'avoir k la longue un allie puissant dans la famine. II
me semble donc qu'il faut faire au moins une forte part k la qualile
supörieure des forts detaches de Metz dans l'altitude qu'a gardee
l'armee allemande pendant ces deux mois et dans l'absence de lout
bombardement.

Quant ä l'enceinte meme de la place, il est certain qu'elle n'a pas
joue un röle direct et qu'elle eüt pu etre moins forte, sans changer
la duree du blocus. Cependant il est probable qu'elle a cu un effet
moral sur des ennemis qui devaient la connailre parfaitement.

Si la duree du blocus s'est trouvee ä peu pres egale ou un peu
införieure ä celle qu'aurait presentee un siege regulier de la place et
de ses forts, defendus par une garnison normale, il faut y voir une
sorte de hasard tenant d'une part ä la quantitö de vivres qui se
trouvaient dans la place le 18 aoüt et d'autre part ä l'effectif de l'armee
de Bazaine. II n'est guere possible de deduire de lä un principe
general. Avec plus de vivres ou moins de soldats la place eüt tenu
plus longtemps. Avec moins de vivres ou plus de soldats la place eüt
tenu moins longtemps.

Mais on pourrait poser la question ainsi :

Une place de guerre etant approvisionnee au maximum du temps
que Ie calcul des ingenieurs fixe pour la duree d'un siege regulier,
et pour une garnison normale basee sur les besoins du service de la
defense, dans quelles limites un aecroissement de troupes dans
l'intörieur de la place serait-il favorable ä la duree de la defense? Je
suis porte ä croire que la röponse ä cette question doit etre que, du
moment que cet aecroissement de forces ne serait pas süffisant pour
empecher Ie blocus, il serait defavorable, au meme titre que des bou-
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ches inutiles. Si on admet cela, du moment que l'armee de Bazaine
a pu etre bloquee, sa prösence devant Metz ne pouvait etre favorable
k la döfense de celte place, que pour tout le temps pendant lequel
l'approvisionnement restait superieur ä l'approvisionnement necessaire
ä une garnison süffisante pendant la duree d'un siege. Donc l'intöröt
de la döfense aurait ete que Bazaine et son armee pussent sortir de
Metz au moment oü cette condition a cesse d'etre satisfaite.

Pour fixer les idees, admettons que la duree d'un siege regulier de
Metz par une armee et un materiel de siege tels que l'Allemagne en
aurait fourni, doit etre de trois mois. Admettons aussi que l'armee
de Bazaine consommait deux fois aulant de vivres que la ville et la
garnison reunies. Ce sont des chiffres possibles, mais nullement
prouves. II resulterait de ce que nous avons dit plus haut qu'ä parlir
du 1er octobre environ la ville n'etant plus approvisionnöe que pour
un mois avec l'armee, mais i'etant encore pour irois mois et pouvant
tenir trois mois sans l'armee, il devenait desirable que l'armee de
Bazaine disparüt.

Sans doute les chefs de l'armöe allemande etaient parfaitement dans
leur droit de ne pas accepter une capitulation distincte de Bazaine,
sans la place de Metz. Mais cette capitulation distincte, ne pouvait-on
pas les forcer k l'accepter? Un de vos correspondants, pour expliquer
son etonnement qu'avec une armee teile que la sienne, Bazaine n'ait
pu percer les lignes du blocus, admet qu'il n'a pas du songer k le
faire, attendu que sans une artillerie süffisante en presence de la force
Enorme des armees prussiennes d cet egard, il aurait couru au devant
oVune capitulation semblable ä celle de Sedan. Eh bien! c'est preci-
söment une teile capitulation, recherchee vers le 1er octobre, ä la
suite d'une sortie energique, et en hissant brusquement le drapeau
blanc k la suite d'un premier avanlage, qui aurail sauve Melz jusqu'au
1er janvier. L'armee prussienne aurait difficilement pu repousser dans
la place une armee de 150 mille hommes arborant le drapeau blanc,
cessant le feu et deposant les armes, dans un siecle oü l'on ne mas-
sacre plus un ennemi qui ne se defend pas.

Sans doute il aurait fallu supposer chez le marechal une grande
abnegation pour jouer le röle efface que nous venons d'indiquer.
Mais les grands malheurs publics appellent les grands devouements
patriotiques, et malgre ses fautes la France de 1870 n'en a pas eteavare.

Pour pretendre que cejeu füt impossible de la part de Bazaine il
faudrait admetlre qu'il ne pouvait absolument pas, par une altaque
subite et rösolue sur un point, faire reculer les limites de sa prison,
et non-seulement c'est bien difficile ä croire, mais il a prouve le
contraire.

En derniere analyse il eüt öte possible et meilleur pour un general
patriote de se rendre de cette facon que de capituler.

II est assez interessant spöeulativement de rapprocher la cataslrophe
de Sedan et le blocus de Melz du siege de Sewastopol. Ces trois faits
de guerre offrent un point commun : une place et une armee s'ap-
puyant l'une sur l'autre pour se defendre contre une armee plus ou
moins supörieure.

Dans le cas de Sedan la place est de peu de valeur, et l'armee,
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sensiblement införieure sous presque tous les rapports k l'armöe
ennemie, se laisse entourer par celle-ci. Apres une seule bataille et sans

que la place ait pu elre d'aucun secours k l'armee, l'une et l'autre
sont obligees de capituler devant l'impuissance provenant en premiere
ligne du dösarroi et de l'entassement de l'armee battue. Mais il semble
evident que devant un pareil döploiement de forces, la place de Sedan
seule, defendue par une simple garnison et assez mal armöe n'aurait
pas tenu beaucoup plus longtemps.

Dans le «as de Metz 1'armee, eompletement bloquöe aussi, est ap-
puyee k une forteresse de grande valeur et abrilöe derriere des forts
detachös tres solides. Elle n'est pas forcee dans ses lignes, le siege
de la place n'est pas entrepris, aucun bombardement n est tentö. Mais
au bout de 70 jours la place et l'armee capitulent devant la famine.
Ici comme dans le premier cas la presence de l'armee a plutöt ötö
une cause de diminution dans la duröe de la resistance. Mais eile a
övitö k la ville toute espece de desastre materiel.

A Söbastopol c'est tout autre chose. L'armee et la place ne sont
point investies. Celle-ci est fort peu fortifiee du cötö de terre, mais
eile possede des ressources inepuisables en armement de grande
puissance. Le ravitaillement est constant soit pour l'armee, soit pour la
place. Un siöge regulier röussit seul k amener la prise de cette
derniere au bout de 9 ou 10 mois.

Ce cas-ci est le plus extraordinaire par sa bizarrerie. Pour qu'il
ait pu se prösenter sans que d'une part l'armöe assiögeante ait pu ou
bioquer 1 armee de secours ou couper ses Communications avec la
place, sans que d'autre part l'armee de secours ait pu röussir ä faire
fever le siege, il a fallu une reunion de circonstances exceptionnelles:
il a fallu que les deux armees eussent leurs bases d'opörations dans des
domaines öminemment differents, l'une sur terre, 1 autre sur mer; il
a fallu que la place füt un port de mer, muni, ä döfaut de fortifications

permanentes, d'un arsenal de premier ordre et d'un ingönieur
militaire de grande capacite; il a fallu que la disposition du rivage
profondement echancre par la mer et coupe par des ravins rendit
l'investissement tres difficile k la flotte et k l'armöe ennemies; il a
fallu que le thöätre de la guerre se trouvät separe par la mer et par
des pays neulres des pays ennemis, et que la defense, maitresse de
la terre, presentät une införiorite absolue sur mer; il a fallu enfin
que les forces actives employees soit pour l'attaque soit pour la
döfense ne fussent preponderantes ni d'un cöte ni de l'autre, k tel point
qu'on aurait pu se demander de quel cöte elait l'assiögö. II est
probable que la Strategie de M. de Moltke ne se serait aecommodee du
plan de campagne d'aucun des belligerants.

Nous avons sous les yeux encore un cas du meme genre, celui de
Paris. Jusqu'ä prösent celui des trois cas avec lequel il a le plus d'a-
nalogie est celui de Metz. Mais nous ne savons ce qu'apportera l'avenir.
A la suite d'un bombardement formidable se rapprocnera-t-il de celui
de Sedan? ou bien presentera-t-il un type nouveau, celui d'une forteresse

et d'une armee bloquees, qui, par l'energie de leur defense et
l'aide opportun du dehors, auront röussi ä avoir raison de leurs
assaillants? G. S.

Genöve, döcembre 1870.
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